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Six mois sont passés depuis le dernier bulletin municipal.

Les derniers engagements ont été tenus : la salle préfabriquée est désormais opéra-
tionnelle, la réfection du mur du presbytère est terminée, les vitraux de l’église ont été ré-
novés et changés, et dernièrement nous avons sécurisé la rue du presbytère par un trottoir.

Maintenant, je veux vous parler de l’ARBRE !
« Un enfant pose la question à son grand-père.
Pourquoi tu l’arroses si tu n’es plus là pour le voir devenir un arbre ?
Le grand-père répond :
Moi non…. Mais toi oui, c’est tout ce qui compte ! »

L’arbre joue un rôle très important pour l’environnement, c’est un véritable régulateur 
du climat en générant une grande quantité d’humidité dans l’air.

L’arbre est le symbole de la vie en perpétuelle évolution.

Ce n’est pas un secret pour vous, le dérèglement climatique impacte lentement 
mais sûrement notre environnement.

Nous devons ensemble protéger efficacement la commune pour nous et pour les 
générations futures.

L’heure n’est plus au constat, mais à l’action. 

Un arbre qui tombe fait plus de bruit qu’une forêt qui pousse !

Mairie
3 Place de l’Eglise
22100 BRUSVILY
Tél. 02.96.84.55.22
Mail : mairie@brusvily.fr  
Site internet : www.brusvily.fr  
Page facebook : 
@mairiebrusvily
Panneau Pocket

Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi, jeudi :
9h – 12h / 14h – 17h 
Mercredi : fermé 
Vendredi, samedi :
9h – 12h
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Informations Municipales

Informations Générales

Vie Associative

Brus’utile et ludik’

Focus sur…

Au nom du Conseil Municipal, 
passez un très bel été 
à l’ombre d’un arbre.

Car un arbre vous fera plus 
d’ombre et de fraîcheur

qu’un parasol….ARBRE REMARQUABLE - La petite ville

Les prochains rendez-vous  
de la municipalité 
SAMEDI 12 JUILLET  

POUR LE FEU D’ARTIFICE, 

ET SAMEDI 30 AOÛT 
POUR LES BRUS’FOLIES.
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Travaux de sécurisation du bourg 
Réserve foncière
Acquisition matériel

Voies douces intercommunales
Grosses réparations batiments communaux

Eclairage public
Divers
Accessibilité

17 %

25 %

5 %

21 %

1 %

12 %

4 %

2 %
10 000€

4 500€

6 000€

25 500,00€

80 000,00€
1 %

1 %

Prévisions d'investissements (hors subventions) 2025 

Programme voirie

Aménagement du Cimetière
Création Réserve Incendie113 992,00€

71 959,00€11 %

138 021,00€

Les prévisions d’investissements pour 2025

Infos Municipales

BUDGET COMMUNAL

Administration générale
Virement à la section investissement
Autres dépenses de fonctionnement
Charges de personnel
Autres charges de gestion courante

Dépenses de fonctionnement 2025

99 050,00 €

390 300,00 €

140 516,00 €

63 950,00 €

352 510,00 €

Résultat de fonctionnement
Impôts et taxes / Fiscalité locale

Dotations, subventions et participations
Produits des services et ventes diverses

313 754,00 €

153 000,00 €

447 161,00 €

32 411,00 €

Recettes de fonctionnement 2025

BUDGET PRINCIPAL COMMUNAL 2024
Fonctionnement Investissement

Dépenses  790 865,95 € 294 590,14 €
Recettes 1 064 818,76 € 274 616,52 €
Résultat exercice   273 952,81 €* 19 973,62 € 

   Synthèse des comptes administratifs 2024

   Le budget primitif communal 2025

Le compte administratif 2024 a été approuvé par le Conseil Municipal.  
Il comprend l’ensemble des écritures en dépenses et en recettes effectuées l’an passé.

Le budget primitif (BP) est voté en début d’année, et correspond aux recettes et dépenses 
prévisionnelles de l’année à venir.

*Résultat de fonctionnement affecté en réserves en investissement pour 173 952,81 €
  Report en fonctionnement pour 100 000€.

Infos Municipales

TRAVAUX RÉALISÉS 

• �Travaux électriques sur bâtiments :  
salle Jules Ferry, salles préfabriquées, cantine.

• Pose d’un range vélos devant la salle des Fêtes.

• �Fin de la rénovation et mise à disposition de salles 
de réunions aux associations dans l’ancienne classe 
préfabriquée ALGECO.

• Enfouissement des réseaux rue de Broons

• Installation d’une sono à la salle des fêtes.

• �Modification de l’entrée des élèves à l’Ecole Les Petits Loups 
avec pose d’un portillon.

• �Réfection des canalisations d’eau rue du Puits, des Noyers et 
du Calvaire par Dinan Agglomération.

• �Réfection des peintures des portes de l’église et du presbytère. 

PROJETS RÉALISÉS ET EN COURS

TRAVAUX RÉALISÉS
Travaux ayant bénéficié du Fonds de concours de DINAN AGGLOMÉRATION

> �RÉNOVATION DES VITRAUX DE L’ÉGLISE FINANCÉE PAR LA MUNICIPALITÉ, ET CRÉATION  
DES 3 BAIES FINANCÉE PAR L’ASSOCIATION CATHOLIQUE DES CHEFS DE FAMILLES.

• �Changement des 3 baies nord et réparation des vitraux du chœur, par l’Entreprise 
Studio Vitrail BIANCONI de Paris.

• �Remplacement des feuillards et des grilles de protection des vitraux côté nord par 
l’Entreprise REHEL Métallerie de La Landec.

 (Dossier et photos pages suivantes)

depuis le dernier bulletin d’informations municipales.
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PROJETS RÉALISÉS ET EN COURS

RESTAURATION
ET CRÉATION DE VITRAUX 

pour l’Église de Saint-Malo
à Brusvily

Puis grâce au souhait et à la participation financière 
de l’association Catholique des Chefs de Familles en 
collaboration avec la Commission diocésaine d’art sacré, 
le projet a évolué vers une création contemporaine 
ambitieuse, pensée comme un véritable triptyque spirituel. 

UNE ŒUVRE MONUMENTALE ET SYMBOLIQUE !
Les trois baies, entièrement conçues et peintes à la 

main dans l’atelier parisien, d’une hauteur de 4,30 mètres 
et d’une largeur d’un mètre chacun, proposent un design 
contemporain et évoquent le thème de l’Assomption, 
à travers une coulée centrale de couleurs suggérant 
l’élévation et le passage vers la lumière. 

Le traitement chromatique répond à une exigence 
symbolique forte : les teintes, plus intenses vers le chœur, 
deviennent progressivement plus douces vers le portail 
ouest, accompagnant le regard du visiteur dans une 
progression spirituelle. Les verres utilisés sont soufflés 
bouche et texturés, choisis pour leur richesse de matière 
et leur capacité à capter la lumière. 

Chaque étape de création a respecté les traditions 
séculaires du vitrail : maquette à l’aquarelle et au crayon, 
tracé à l’échelle 1, découpage des calibres, choix 
minutieux des teintes, découpe du verre, assemblage au 
plomb, soudure double face pour rigidifier l’ensemble, et 
enfin masticage à l’huile de lin et blanc de Meudon pour 
garantir l’étanchéité et la pérennité de l’œuvre.

DES VITRAUX CONTEMPORAINS POUR L’ÉGLISE DE BRUSVILY :  
L’ART DU VERRE SIGNÉ STUDIO VITRAIL BIANCONI

L’église Saint-Malo de Brusvily s’est illuminée de 
nouveaux vitraux, et connaît un renouveau artistique 
majeur avec la création et l’installation de vitraux 
contemporains monumentaux dans la baie nord de la 
nef réalisés grâce au savoir-faire de l’artiste verrier Bryce 
BIANCONI, fondateur du Studio Vitrail Bianconi, installé à 
Paris dans le 6ème arrondissement depuis 11 ans.

« Ce travail est une rencontre entre la lumière, l’histoire 
et la foi », explique l’artiste, dont l’atelier est reconnu pour 
ses créations sur mesure et son engagement pour la 
transmission d’un savoir-faire.

Ce projet, initié par la commune, et soutenu par la 
paroisse, allie exigence artistique et respect du patrimoine. 

À l’origine, le projet de la municipalité devait se limiter 
à la restauration des anciens vitraux d’après-guerre, 
composés de simples losanges en verre clair, sans valeur 
artistique notable.

La Municipalité a donc pris en charge la dépose 
et repose des vitraux de la nef, et la restauration des 
vitraux du chœur. De nombreuses pièces peintes 
d’origine, brisées par le temps et les aléas climatiques, 
ont été traitées à l’atelier parisien selon les techniques 
ancestrales du vitrail. La peinture sur verre, traits, modelés 
et enlevage, a nécessité plusieurs cuissons successives 
au four, atteignant les 630 degrés, afin de garantir la tenue 
et la durabilité des pigments. 

Afin de préserver l’intégrité de l’ensemble vitré, les 
artisans ont opté pour une intervention in situ par technique 
de repiquage. Cette méthode permet le remplacement 

ciblé des pièces endommagées sans avoir à déposer 
entièrement les vitraux, limitant ainsi les risques liés à la 
manipulation et assurant une meilleure conservation. 

Un serrurier spécialisé (l’entreprise REHEL de La 
Landec) est également intervenu pour la fourniture et la 
pose de feuillards sur mesure et de nouvelles grilles de 
protection en inox, remplaçant des éléments anciens 
fortement corrodés.

Cette création, fruit d’un travail artisanal rigoureux et 
d’une démarche spirituelle partagée, illustre avec force 
la capacité de l’art contemporain à dialoguer avec le 
sacré et à s’enraciner dans la tradition.

La pose, réalisée sur quatre jours, a mobilisé une 
équipe de trois personnes, dont un verrier de Matignon, 
compagnon vitrailliste. Le chantier a nécessité un 
échafaudage intérieur, ainsi qu’un calfeutrement à 
chaud avec sable, intérieur et extérieur, pour assurer 
l’isolation des panneaux. 

La création du projet à l’atelier.

La protection extérieure des vitraux.

Les nouveaux vitraux.

Le montage des vitraux..

Les vitraux du cœur avant travaux.

Les vitraux avant travaux.

Les vitraux du cœur après travaux.

La mise en œuvre à l’atelier.
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PROJETS RÉALISÉS ET EN COURS

TRAVAUX RÉALISÉS 
> �Création d’un trottoir pour le cheminement 

des piétons rue du Presbytère (Entreprise 
LESSARD).

> �Réfection d’une partie du mur du presbytère 
par l’entreprise Ludwig DONIO de Trélivan, 
spécialisée en taille, façonnage et finissage 
de pierre.

PROJETS EN COURS DE RÉALISATION
• Installation des WC chimiques dans la salle préfabriquée Jules Ferry.

PROJETS PROGRAMMÉS POUR LE 2ÈME SEMESTRE 2025
•Réfection des rues du Calvaire, du Puits, et des Noyers
• Installation d’une réserve incendie sur le terrain communal à l’Ecotay
• �Création d’une aire de compostage partagé place de l’Eglise 

(2 référents volontaires seront formés)

• Etude en cours pour la pose d’une borne tactile.

    Infos pratiques  - COLLECTES ET DÉCHETS
• Collecte des bacs ordures ménagères : 
	 > Lundi 5h - 12h, tous les 15 jours
• Emballages recyclables (bacs jaunes) :  
	 > Les lundis, tous les 15 jours, semaine impaire 

• Pour une collecte assurée
LES BACS NORMALISÉS DOIVENT ÊTRE SORTIS FERMÉS, au plus tôt la veille au soir du jour de 
collecte après 19h, alignés en bordure de trottoir, poignée tournée vers l’extérieur afin de 
faciliter la collecte.

	 > Déposez vos ordures ménagères en sacs fermés dans le bac de collecte, 
	 > �Déposez vos emballages et papiers recyclables directement en vrac, sans sac,  

dans une colonne d’apport volontaire de proximité ou dans votre bac jaune
	 > Séparez verre, cartons, textiles et déchets de déchèteries pour les porter sur les lieux dédiés.

Les déchèteries
• DÉCHÈTERIE DE BROONS

ZA du Chalet, 22250 BROONS - Tél : 02 96 84 70 56
		  - �Lundi, mercredi et samedi :  

9 h – 12 h et 14 h – 17 h 30. 
		  - Vendredi 14 h – 17 h 30 

• DÉCHÈTERIE DE QUÉVERT
Les Landes Fleuries, 22100 QUEVERT - Tél : 02 96 87 51 37
		  - Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 

		    8 h 45 – 12 h 30 et 14 h – 17 h 45.

• DÉCHÈTERIE DE LA LANDEC
ZA de Beauvent, 22980 LA LANDEC - Tél : 02 96 87 72 72
		  - Du 1er février au 31 octobre :
		    Lundi, mardi et vendredi : 14 h – 18 h
		    Mercredi et samedi : 9 h – 12 h et 14 h – 18 h
		  - �Du 1er novembre au 31 janvier :
		    Lundi, mardi et vendredi : 14 h – 17 h
		    Mercredi et samedi : 9 h – 12 h et 14 h – 17 h.

GESTION DES DÉCHETS

Horaires

Horaires

Horaires

CONTACT
Service Réduction et 
collecte des déchets,

34, rue Bertrand Robidou 
22100 DINAN
02 96 87 72 72

Les différents points 
de collecte 
de la commune
La collecte sélective des 
emballages recyclables se 
fait en porte à porte dans des 
bacs jaunes.

• �Collecte du verre :  
Parking du cimetière, La 
Lande Morin, La Vieux Ville, 
La Ville aux Vielles, Le Creux.

• �Relais (vêtements recyclés) : 
Parking du cimetière

L’article L 541-2 du code de l’environnement dispose que « toute personne qui produit ou 
détient des déchets […] est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination, dans des 
conditions propres à éviter lesdits effets ».  Vous êtes, en tant que détenteur de ces déchets, 
responsable de leur gestion.

Un Arrêté n°2024/11 du 7 mai 2024 réglementant les dépôts sauvages de déchets et 
d’ordures a été pris par Marie-Claire DOUENAT, Maire de Brusvily.

 IMPORTANT 

Tout dépôt illégal de déchets, 
sur un terrain public ou privé est strictement interdit.

LA CÉRÉMONIE DE RÉCEPTION DES TRAVAUX A EU LIEU

le samedi 31 mai, en présence de Mme Le Maire, 
des élus, des représentants des entreprises, des membres de l’association 
Catholique des Chefs de Familles, de L’abbé Guillaume de Montgolfier ; 

un vin d’honneur a été offert par la mairie à l’issue de la cérémonie. 

Cérémonie de fin des travaux

Travaux ayant bénéficié du Fonds de 
concours de DINAN AGGLOMÉRATION
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La commission patrimoine municipale a 
organisé samedi 26 avril une matinée citoyenne. 

Une vingtaine de personnes s’étaient 
mobilisées. Au programme nettoyage du 
cimetière et des parterres du lotissement de Bel-
Air, du lavoir du Bosreux, ainsi que le fleurissement 
du pourtour de l’église. Les bénévoles se sont 
retrouvés autour d’un pique-nique partagé.

La Mairie de Brusvily recherche des référents 
pour une aire de compostage partagé place 
de l’église.

Vous souhaitez agir pour 
l’environnement ? Participer à 

la vie de votre commune ? Vous 
aimez passer du temps dehors ? 

Jardiner ? 

 DEVENEZ BÉNÉVOLE RÉFÉRENT 
D’UNE AIRE DE COMPOSTAGE 

PARTAGÉ !

LES ACTIVITÉS DU RÉFÉRENT : passer une fois 
par semaine pour brasser le contenu des bacs, 
ajouter des matières sèches et veiller à ce qu’il 
n’y ait pas d’erreurs de tri, en étant accompagné 
et formé par Dinan Agglomération.

LES RETOURS POSITIFS : créer du compost, une 
ressource utile pour nourrir les plantes, les sols 
et les humains, échanger avec ses voisins, agir 
localement pour l’environnement, être membre 
d’un réseau de référents.

Une aire de compostage partagé est 
un équipement collectif permettant aux 
habitants de composter à l’échelle d’un 
quartier ou une commune, en y amenant 
régulièrement leurs déchets alimentaires.

Dinan Agglomération installe et entretient des 
aires de compostage partagé sur son territoire, 
pour que les habitants sans jardin puissent trier 
et valoriser leurs déchets alimentaires.

MATINEE CITOYENNE
DU 26 AVRIL 2025

LE COMPOSTAGE PARTAGÉ
Lavoir du Bosreux

Vous êtes intéressés ?
CONTACTEZ LA MAIRIE

AU 02 96 84 55 22
Renseignements utiles sur le site : 

dechets@dinan-agglomeration.fr 

COMMISSION PATRIMOINE
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CÉRÉMONIE DU 8 MAI

APERO LECTURE :
Le 14 mars 2025, une vingtaine 
de lectrices se sont réunies au 
restaurant L’Escale pour échanger 
sur leurs nombreuses lectures.

BIBLIOTHÈQUE « L’ENCRE DES MOTS »

VOTRE BIBLIOTHÈQUE,
VOUS ACCUEILLE :

> Mercredi de 15h à 17h

> Jeudi de 16h à 18h 
(hors vacances scolaires)

> Samedi de 10h à 12h

VENEZ RENCONTRER NOS BÉNÉVOLES, 
Anne, Chantal M, Chantal Z, Colette P, 
Colette B, Marylène,  Andrée, Solange, 

Suzanne, Mireille et Marjorie.

APRÈS-MIDI JEUX :
Le samedi 11 janvier 2025, une trentaine 
d’enfants, accompagnés de leurs parents, ont 
pris plaisir à tester différents jeux disponibles 
à la bibliothèque « L’Encre des Mots » avant 
de déguster la fameuse galette des Rois de 
la boulangerie locale sous l’œil attentif des 
bénévoles.

Renseignements et inscriptions
Mairie de Brusvily

Mail : mairie@brusvily.fr
Tél. 02.96.84.55.22

C’est quoi ? 1 Mission = 3h30 
dont 30 mn de pause = 15 E
Réaliser de petits travaux et recevoir

 une indemnité en contrepartie !

Tu as entre 14 et 18 ans ? Tu habites à Brusvily !
Participe au dispositif “ARGENT DE POCHE” dans ta commune !

A
RG

ENT DE POCHE

Un grand merci à Noah 10 ans, Charlotte 
10 ans, Cécilia 10 ans, Téha 9 ans, et Adeline 
8 ans qui ont lu de beaux textes. Noah a lu le 
magnifique poème de Paul Eluard, « Liberté ». 

Ce fut une cérémonie empreinte d’émotion 
où toutes les générations étaient représentées, 
soulignant ainsi l’importance de transmettre ce 
devoir de mémoire aux jeunes générations.

Une gerbe a été déposée au pied du 
monument aux morts.

Ce 8 mai, la population de Brusvily s’est 
rassemblée autour du monument aux morts 
pour célébrer la fin de la Seconde Guerre 
mondiale en Europe et rendre hommage à 
ceux qui ont sacrifié leur vie pour la liberté. 

A 11h45 Marie-Claire DOUENAT, accom-
pagnée des membres du conseil municipal, 
des représentants des anciens combattants, et 
d’élèves des écoles Brusvily/Plumaudan, a lu 
le message du ministre des Armées Sébastien 
Lecornu et de la ministre déléguée auprès du 
ministre des Armées chargée de la Mémoire et 
des Anciens combattants, Patricia Mirallès. Ce 
texte rappelle les valeurs de paix, de liberté et 
de fraternité, afin que les sacrifices du passé ne 
soient jamais oubliés. 

Mosaïque de 
Véronique Benon.  

Faites lors 
d’ateliers libres 

à la bibliothèque.

LE JARDIN DE LA BIBLIOTHÈQUE
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Année 2024-2025
Les élèves de l’école vont une fois par période 

à la bibliothèque municipale de Brusvily où 
des bénévoles leur lisent des histoires et où ils 
empruntent des livres pour  lire en  classe.

Le projet musique a commencé en mars ; Régis 
l’intervenant, vient tous les vendredis, leur faire 
découvrir  l’oeuvre «  le carnaval des animaux » 
de Camille de Saint  Saëns. Un spectacle est prévu 
à la kermesse.

La visite de l’aquarium a eu lieu le 27 mars, les 
élèves ont pu aussi participer à un atelier avec 
des intervenants pour découvrir certains animaux 
marins.

Suite à la sortie en forêt, les élèves des classes de 
Mme Gicquel et Mme Accoh ont travaillé en classe 
avec un intervenant de la Maison de la pêche de 
Jugon ; ils ont aussi appris à faire du papier.

L’équipe enseignante remercie les mairies, 
l’Amicale Laïque, les ATSEM et les parents qui nous 
accompagnent, sans qui nous ne pourrions faire 
tous ces beaux projets.

ECOLE LES PETITS LOUPS

LES BRUSVILY KIDS

COMMISSION ANIMATION

LES PROCHAINES DATES
DES PROCHAINES SORTIES BRUSVILY KIDS 

le vendredi 11 juillet 2025
COBAC PARC À LANHÉLIN

le vendredi 25 juillet 2025
ACCROBRANCHES ET PLAGE À ST CAST

Pour ce début d’année 2025, les 
Brusvily Kids étaient présents pendant les 
vacances de février, à la patinoire de 
Rennes où les jeunes se sont bien amusés, 
entraînés sur une musique disco. Une 
dégustation de barbe à papa a été offerte 
aux participants.

Aux vacances d’avril, une sortie Laser 
Game et Bowling était proposée au West 
Parc de la Richardais. Encore une fois, les 
enfants ont passé un super après-midi de 
défoulement et de rigolades !

   LES BRUS’FOLIES

Les Brus’Folies 2025
SAMEDI 30 AOÛT
Forum des associations
Parking salle des fêtes à 
partir de 13h30
Entrée gratuite

Gym, foot, cyclo, palets, véhicules anciens, tennis 
de table, mur d’escalade, manège, initiation lutte 
bretonne, baptême de poney, boxe thaïlandaise, 

rando pédestre, atelier graff, maquillage,  
danses folkloriques… etc…

> Buvette APE Brusvily/Plumaudan
> Restauration sur place

RENSEIGNEMENTS :
MAIRIE DE BRUSVILY 02 96 84 55 22

AU PROGRAMME

La Mairie rappelle que l’aire de jeux est destinée aux enfants de 2 à 14 ans et que les lieux 
doivent être respectés. Afin de respecter le voisinage, l’aire de jeux est ouverte de 10h à 20h.

Pour rappel, il est interdit de fumer et d’y apporter des bouteilles en verre. Des mégots et des 
bouteilles cassées ont été trouvés dans l’aire de jeux, ce qui peut être dangereux pour la sécurité 
des enfants. Les chiens ne sont pas admis dans l’enceinte. 

Merci de bien vouloir respecter ces consignes.

AIRE DE JEUX
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RÈGLES DE STATIONNEMENT 

AFIN D’ÉVITER LES STATIONNEMENTS ABUSIFS 
ET SAUVAGES DANS NOTRE COMMUNE, VOICI 
POUR RAPPEL QUELQUES RÈGLES À RESPECTER !

	 • Le  stationnement dans une rue  est 
réglementé par le  Code de la route  afin qu’il 
n’entrave pas la  circulation des véhicules. Si 
ces prescriptions ne sont pas indiquées par 
une signalisation, vous devez respecter les règles 
de stationnement générales du Code de la route. 

	 • Pour vous garer dans une rue, vous devez 
utiliser un emplacement délimité ou la chaussée 
le long du trottoir si la zone n’est pas réservée à 
une autre catégorie d’usagers. Toujours dans le 
sens de la circulation.

	 • Il est donc interdit de stationner sur un 

trottoir (sauf si ce dernier dispose d’un marquage 
au sol approuvant un stationnement à cheval 
sur la chaussée et le trottoir), une voie verte, une 
bande ou une piste cyclable, un passage piéton 
et en amont des passages piétons.

À titre d’exemple, stationner sur un trottoir est 
considéré comme un stationnement gênant 
relevant des contraventions de 2e classe (amende 
de 35 € sans retrait de points sur le permis de 
conduire). Seule exception : lorsqu’un marquage 
au sol délimite l’emplacement.

TOUT STATIONNEMENT NE PEUT EN AUCUN 
CAS COMPROMETTRE LA CIRCULATION DES 
PIÉTONS, PLUS PARTICULIÈREMENT CELLE DES 
PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE.

Un arrêté N°2025/20 du 13 mai 2025 
prescrivant «  l’entretien des trottoirs et 
l’élagage des plantations le long des voies 
communales » a été pris par Marie-Claire 
DOUENAT, Maire de Brusvily.

En voici quelques extraits :
Les riverains des voies publiques ne devront 

pas gêner le passage sur le trottoir des piétons, 
des poussettes et des personnes à mobilité 
réduite. Ils devront veiller à respecter, lorsque la 
largeur du trottoir existant le permet, une largeur 
minimale de cheminement accessible de 1,20 
mètre.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DES CANIVEAUX
	 - En toute saison, les propriétaires ou 

locataires sont tenus de balayer les fleurs, 
feuilles, fruits, provenant d’arbres à proximité 
plus ou moins immédiate, sur les trottoirs ou 
banquettes jusqu’au caniveau en veillant à 
ne pas obstruer les regards d’eaux pluviales et 
les avaloirs.

	 - Le désherbage doit être réalisé par 
arrachage ou binage, le recours à des produits 
phytosanitaires est strictement interdit.

	 - Dans les temps de neige ou de gelée, 
les propriétaires ou locataires sont tenus de 
balayer la neige.

	 - En cas de verglas, ils doivent jeter 
du sable, des cendres ou de la sciure de bois 
devant leurs habitations.

ENTRETIEN DES VÉGÉTAUX ET PLANTATIONS 
BORDANT LA VOIE PUBLIQUE

	 - Taillage des haies et élagage  : Les 
haies doivent être taillées à l’aplomb du 
domaine public et leur hauteur doit être limitée 
à 2 mètres.

	 - En bordure des voies publiques, 
l’élagage des arbres et des haies incombe 
au riverain qui doit veiller à ce que rien ne 
dépasse de sa clôture sur la rue.

INTERDICTION D’ABANDONNER 
DES DÉCHETS SUR LA VOIE PUBLIQUE

ANIMAUX
	 - Sur les espaces publics (voies, places, 

trottoirs, espaces verts) les possesseurs 
d’animaux doivent immédiatement ramasser 
les déjections de leurs animaux.

ARRÊTÉ ENTRETIEN DES TROTTOIRS  IMPORTANT

ACTIONS SOCIALES - SERVICE AUX HABITANTS

La commission s’est réunie le 31 mars et les 
groupes vont repartir pour de nouvelles belles 
balades à la recherche d’arbres, jardins, fleurs et 
lieux insolites !

Merci à l’équipe qui répond toujours présente !

NATURELLEMENT BRUSVILY

PERMIS DE CONSTRUIRE

LES RÈGLES D’URBANISME :  RAPPEL

Nous vous rappelons que tous les travaux 
ayant pour objet de modifier l’aspect 
extérieur d’une construction, d’en changer 
la destination, de créer de la surface de 
plancher, de modifier le volume du bâtiment, 
de percer ou d’agrandir une ouverture sont 
soumis à l’obligation de déposer une demande 
d’autorisation.

Il est important de respecter cette 
réglementation, faute de quoi vous seriez en 
infraction avec le Code de l’urbanisme. Selon 
la nature des travaux envisagés, il peut s’agir 
d’une simple déclaration préalable, ou d’un 
permis de construire.

Nous vous invitons à venir en Mairie pour 
vous renseigner sur la réglementation avant 
de commencer tous travaux.

POUR RAPPEL,  
INFRACTIONS ET SANCTIONS :

L’exécution de travaux sans autorisation 
préalable, ou non conforme à l’autorisation 
délivrée, constitue un délit (article L.480-1 à 
L.480-4 et L.160-1 du code de l’urbanisme) 
et est passible de poursuites pénales (article 
L.480-2 du code de l’urbanisme). Dans ce 
cas un procès-verbal est dressé et transmis au 
procureur de la République.

Dans certains cas, l’administration peut 
ordonner l’interruption des travaux (L.480-2 
du code de l’urbanisme). Parallèlement aux 
sanctions pénales, le tribunal correctionnel 
peut imposer des mesures de restitution 
(L.480-5 du code de l’urbanisme) comme la 
démolition ou la mise en conformité des lieux 
avec l’autorisation accordée ou dans leur état 
antérieur.

Le délai de prescription en matière 
d’urbanisme est de 6  ans au pénal après 
l’achèvement des travaux. Mais au civil, la 
municipalité peut vous assigner au Tribunal de 
grande instance pendant 10  ans après la fin 
des travaux.

RISQUES EN CAS DE VENTE 
DU BIEN IMMOBILIER SANS AUTORISATION 

DE TRAVAUX :

En effet, en vendant le bien, le vendeur 
transfère à l’acquéreur la responsabilité des 
infractions aux règles d’urbanisme passées. Si 
l’acquéreur ne connait pas le caractère illégal 
du bien qu’il achète, il s’agit d’un vice caché. 

Ainsi, l’acquéreur qui découvre ce vice 
caché est en droit de demander au vendeur 
des dommages-intérêts, voire l’annulation de 
la vente.

PC 022 021 24 C 0004
47 rue de Broons

Abri télescopique piscine et abri de jardin

PC 022 021 25 00001
7 La Croix Mielle
Carport 
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La Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 
permet de vous informer sur vos droits et 
devoirs en tant que citoyens ainsi que sur le 
fonctionnement des institutions. Cette journée 
doit être accomplie après votre recensement, 
entre votre 16ème et 25ème anniversaire.

Pour effectuer votre recensement, deux 
possibilités s’offrent à vous :

SERVICE EN LIGNE :
Le service est  accessible avec un compte 

personnel service-public.fr.

Se munir de ses identifiants et de la version 
numérisée sous format PDF des pièces à fournir 
(Pièce d’identité justifiant de la nationalité 
française (carte nationale d’identité ou 
passeport) et livret de famille à jour).

RECENSEMENT EN MAIRIE :
Le jeune doit faire la démarche lui-même. S’il 

est mineur, il peut se faire représenter par l’un de 
ses parents.

Il doit se rendre à sa mairie avec les documents 
suivants :

	 • �Pièce d’identité justifiant de la nationalité 
française (carte nationale d’identité ou 
passeport)

	 • Livret de famille

ATTESTATION DE RECENSEMENT :
À la suite du recensement, la mairie délivre 

une attestation de recensement.

Vous recevez entre la date de votre 
recensement et celle de votre 18ème anniversaire 
(ou dans les 3 mois qui suivent votre recensement, 
si vous devenez Français entre 18 et 25 ans) une 
convocation écrite vous indiquant la date de 
votre participation à la JDC.

L’ordre de convocation vous parvient environ 
45 jours avant la date de la session.

Votre participation étant obligatoire, si vous 
rencontrez des difficultés sur la date ou sur le lieu 
proposé, il convient d’adresser à votre centre 
du service national (CSN) une demande pour 
d’autres dates ou d’autres lieux. Votre demande 
doit parvenir au plus tard 15 jours après la 
réception de l’ordre de convocation.

Pour vous inscrire aux concours et examens 
de l’État (permis de conduire, BEP, baccalauréat, 
etc.), vous devez attester de votre participation 
à la JDC.

JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ

Hausse de la précarité, isolement des plus 
démunis, prévention des risques … Pour faire face 
à ces défis, le Croix-Rouge française n’a de cesse 
d’agir et d’apporter des solutions au quotidien.

A Dinan, la Croix-Rouge française est sur le 
terrain pour du concret et de l’humain.

Elle met en œuvre au quotidien :
• Une Epicerie Sociale, 

Cité de la ville Goudelin 22100 DINAN 
02 96 85 92 63 

Sur orientation, Sur rendez-vous. 
Contact : ep.sociale.dinan@croix-rouge.fr 

• Un transport social à la demande
La Croix-Rouge propose un service aux 

personnes âgées isolées ou qui se trouvent dans 
l’impossibilité de se déplacer, mais aussi à des 
familles et des personnes en difficulté financière 
ou matérielle n’ayant pas accès à un moyen de 
transport.

Inscriptions et réservations au 06 11 26 51 93

Un accueil, écoute, orientation, 
ouvert à tous.

• Antenne locale de la Croix-Rouge, 
1 rue du Champ Coquède à Dinan, 

02 96 39 86 74
al.dinan@croix-rouge.fr

• Une boutique textile solidaire 
« Chez Henry » 22 rue des Rouairies 

à Dinan, 02 96 82 35 61 
 chezhenry.dinan@croix-rouge.fr

Si vous voulez devenir bénévole à la Croix-Rouge ? 
n’hésitez pas à venir directement nous rencontrer à 
l’antenne locale ou Chez Henry, ou consultez le site 
https:/benevolat.croix-rouge.fr

LA CROIX-ROUGE DE DINAN

FRANCE SERVICES - ÉVRAN

LIENS UTILES
R E C E N S E M E N T

https://www.service-public.fr/parti…

RECENSEMENT INSCRIPTION EN LIGNE 
 https://presaje.sga.defense.gouv.fr/  https://www.

service-public.fr/compt…

I N F O R M A T I O N S 
 http://www.defense.gouv.fr/jdc et https://www.

service-public.fr/parti…
		

Santé, famille, retraite, recherche d’emploi...

Les services du quotidien
à moins de 30 minutes 

de chez vous.

L’État et ses partenaires sont à vos côtés : 

2 AGENTS  
À VOTRE SERVICE 

 À l’espace France Service d’Évran, 
Anaëlle Barbé vous accompagne à 

effectuer vos démarches administratives 
relevant des 12 partenaires suivants : 

l’Assurance Maladie, l’Assurance retraite, 
France Titres, France Rénov’, l’URSSAF, les 

Impots, la MSA, le Chèque Energie, la CAF, 
France Travail, La Poste, Point Justice.

EXEMPLE DE DÉMARCHES : l’estimation de 
la date et le montant de départ à la retraite, la 
demande de retraite, le renouvellement de permis 
de conduire, l’achat ou la cession d’un véhicule, 
la création d’un compte Ameli, la déclaration 
CESU, la pré-demande d’un titre d’identité etc.

Vous pouvez également utiliser un ordinateur 
en accès libre et en toute autonomie.

Nous accueillons également des perma-
nences de partenaires : Mission Locale, assistants 
sociaux, conciliateur de justice, Horizon Emploi...

LES ACCOMPAGNEMENTS SE FONT DANS UN BUREAU CONFIDENTIEL SUR
RENDEZ-VOUS AU 02 96 27 40 33.
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ASSOCIATION TCHOUPI

Nous souhaitons un bel été à 
tous nos petits bouts de chou.  On 
se verra peut-être au parc de jeux 
ou sur les randos poussette...

S’il y a des nouveaux parents 
« Assmat » qui souhaiteraient venir 
nous rejoindre dans l’association, 
N’HÉSITEZ PAS À PRENDRE CONTACT 
AVEC AUDE AU 06.21.78.16.30.

L’année 2024 s’est encore une fois terminée 
en beauté dans l’association Les Enfantines de 
Brusvily !

En effet une nouvelle intervenante Amandine 
Macé est venue nous faire un atelier sur les 
émotions avec énormément d’accessoires et 
un sublime Ukulélé !

Caroline Delamotte Mestre nous a réalisé 
un atelier « contes de noël » avec une grande 
douceur et beaucoup d’amour !

Romuald Mestre a réalisé comme chaque 
année un spectacle de Noël en guitare, chant 
et harmonica.

Après le spectacle de noël, Papa Noël est 
venu distribuer des chocolats et il nous a autorisé 
à prendre des photos avec les enfants !!! 

Merci encore une fois Ernest !!!

Nous avons également mis en place des 
ateliers d’éveil sonore avec une batterie 
complète et de nombreux instruments de 
musique traditionnels et exotiques.

Nous remercions nos adhérentes et adhé-
rents fidèles qui sont de plus en plus nombreux 
et qui viennent des communes des alentours !

LES ENFANTINES

Vie Associative

Pour se défouler 
de ces longues 
journées d’hiver 
en intérieur.... 
des séances de 
motricité sont 
organisées de 
temps en temps. 

 Bienvenue aux 4 petits bouts de chou de 
Tchoupi, Adèle, Timéo, Mylan, Olivia.

Première semaine de soleil en avril, Petite 
Plum’ et Tchoupi se retrouvent 
en extérieur pour faire une activité 
«ça roule».

Activité 
transvasement… !  
de la semoule, 
des pelles, des 
moulins, des bols... 
et on s’éclate. On fête les anniversaires de tous les petits... 

ce jour-là c’était les 3 ans de Gianni. On lui 
a souhaité par la même occasion une belle 

rentrée scolaire après les vacances de Pâques 
à l’école de Brusvily. 
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Voici un petit aperçu de ce qu’il s’est passé 
au sein de l’Association Brusvily Temps Libre 
(ABTL).

Nous avons clôturé l’année 2024 le 19 
décembre par le Goûter de Noël qui s’est 
déroulé dans une ambiance très conviviale 
avec 84 personnes et la présence du Père Noël. Et pour commencer l’année 2025 c’est la 

galette des Rois qui nous a réunis, 87 participants. 
Nous avons commencé l’après-midi par des 
jeux, comme tous les jeudis, et le goûter, bien sûr 
des galettes des Rois. Tous se sont régalés et ont 
passé un très bon après-midi, il suffit de voir nos 
rois et nos reines…. 

Le 8 février, nous nous retrouvons de nouveau 
dans la Salle des Fêtes pour le repas de 
l’Association, repas préparé par les bénévoles. 
Cette année, au menu : velouté aux perles 
du Japon, jambon à l’os et gratin dauphinois, 
fromage et en dessert, forêt noire préparée par 
notre boulanger Mr Coulombel. Nous avons 
passé une très belle journée animée par Anne-
Laure et François.

Le 10 mars, concours de belote qui a réuni 
86 équipes !

Théâtre  : À la suite d’un accident survenu 
à l’une de nos comédiennes, nous sommes 
dans l’obligation de changer nos dates de 
représentations. La pièce qui devait être jouée 
le week-end des 5 et 6 avril, est reportée au 
week-end des 11 et 12 octobre.

ABTL ABTL …

Vie Associative Vie Associative

AU CALENDRIER POUR COMMENCER 
LA SAISON PROCHAINE (2025-2026)

• Grillades de l’Association
LE JEUDI 4 SEPTEMBRE AU TERRAIN DES SPORTS.

• L’Assemblée Générale de l’ABTL 
qui était prévue le samedi 11 octobre est 

reportée à une date ultérieure.

• Théâtre
WEEK-END DES 11 ET 12 OCTOBRE.

• Salon Lez’Arts Créatifs
WEEK-END DES 18 ET 19 OCTOBRE.

• Concours de belote 
VENDREDI 7 NOVEMBRE.

• Goûter de Noël 
JEUDI 18 DÉCEMBRE.

NOUS VOUS RAPPELONS TOUTES LES ACTIVITÉS 
PROPOSÉES PAR L’ABTL, ACTIVITÉS OUVERTES À 
TOUS, QUE VOUS SOYEZ DE BRUSVILY OU DES COM-
MUNES ENVIRONNANTES DU SECTEUR DE DINAN.

> LE CLUB : il se tient dans notre nouvelle salle 
près de l’école de Brusvily, au fond du parking 
près du terrain, (le préfabriqué jaune) deux 
jeudis par mois de septembre à fin octobre puis 
de mars à juin et tous les jeudis de novembre à 
fin février.

> L’ATELIER TRICOT-CROCHET ET BRODERIE : il 
se tient à la nouvelle Salle tous les mercredis à 
partir de 14h30, pour petits et grands, débutants 
ou confirmés. Le but se rencontrer, partager et 
transmettre.

> LA MARCHE  : Les sorties ont lieu 2 fois par 
semaine, le mercredi et le vendredi, départ du 
parking de la Salle des Fêtes à 14h.

> LE PALET : il se pratique au terrain des sports 
de Brusvily le samedi à partir de 14h, l’activité est 
ouverte à tous, petits et grands, initiés ou non.

Si vous souhaitez connaître l’Association 
n’hésitez pas à nous contacter ou venez à 
notre rencontre les jeudis après-midi à la Salle 
des Fêtes de Brusvily.

Adresse mail de l’Association :
abtl.brusvily@gmail.com
Monique BOULAU
Présidente de l’ABTL

Nous terminons la saison par une journée 
grillades au terrain des sports le jeudi 26 juin.

L’Association se met au vert en juillet et août, 
reprise des activités au mois de septembre.
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VOILÀ 40 ANS QUE NOTRE CLUB DE GYM 
EXISTE À BRUSVILY ! 

Il a vu le jour en janvier 1985 grâce à 
Madame MARIN LA FLECHE, (animatrice) qui 
est venue quelques temps habiter près de la 
mairie. Mais, mariée avec un militaire, elle est 
repartie très vite pour suivre son mari. 

Ensuite c’est Armelle MORGANTI qui a pris 
la relève, puis d’autres animateurs se sont 
enchaînés, comme Jocelyne, Catherine, 
Magalie et Franck pour les cours enfants, 
Marylène, Pierre, puis Léontine Martin qui est 
restée parmi nous plusieurs années, avant de 
céder la place à Maryline LEDOULT. 

Que de bons souvenirs, les apprentissages 
de piscine, les randonnées, les thalassos le 
dimanche matin, les inter-quartier au terrain 
de foot avec les autres clubs. Ah c’était la 
bonne époque !! 

Plusieurs présidentes se sont succédées 
également ! Anne Debeix, Catherine Bezard, 
Gaétane Colas, et enfin Jocelyne Hure qui 
a effectué plusieurs mandats, mais qui est 
toujours là depuis plus de 15 ans… Merci 
Jocelyne pour ton engagement !

Nous pouvons être fiers de notre club qui 
est toujours aussi dynamique et qui compte 77 
adhérents pour la saison 2024-2025.

Vie Associative

 ASB GYMNASTIQUE DE BRUSVILY

Pour tous renseignements :

Jocelyne Hure :  
06 09 57 68 11

Ou asbbrusvily@gmail.com

ASBB FOOT

La saison 2024/2025 a débuté le 1er 
septembre et a pris fin le 18 mai. L’équipe 
Senior termine 6e en D3, l’équipe U16 en D2 de 
district réalise un beau championnat malgré 
les matches reportés ou annulés, l’équipe foot 
loisirs a effectué toutes ses rencontres non sans 

difficultés (forfait d’équipes, intempéries) et 
termine en milieu de classement.

L’école de football malgré un effectif restreint 
a pu maintenir les catégories des U6  aux 
U11, avec une très bonne participation aux 
entrainements, matches, plateaux et tournois. 
Merci à tous les bénévoles qui les ont encadrés 
et accompagnés cette saison.

Lors de la publication du Bulletin Municipal 
la saison 2025/2026 sera déjà relancée avec 
1 voire 2 équipes seniors et la reconduite de 
l’équipe loisirs. Cependant le maintien de 
l’école de foot, du fait d’un manque important 
d’effectif dans toutes les catégories, est très 
inquiétant !

ASSOCIATION SPORTIVE BOBITAL BRUSVILY vous 
souhaite à toutes et tous de bonnes vacances !      	
					     Bureau ASBB

1985 - 2025
40 ANS ! 

AUJOURD’HUI NOUS PROPOSONS :

	 • Deux cours de gym douce le mercredi 
matin encadrés par Maryline LEDOULT, qui va 
fêter ses 10 ans au sein de notre association, 
puisqu’elle a été embauchée le 16 septembre 
2015,

	 • Un cours du soir plus tonique dispensé 
par Maxence CASSANY qui nous a rejoint en 
septembre 2024.

> Le traditionnel apéritif dînatoire va 
clôturer la saison avec nos adhérents, et les 
plus anciens pourront se remémorer tous ces 
souvenirs de 40 ans d’existence. 

Venez nous rejoindre dès la rentrée de 
septembre ! 

Reprise des cours  
le mercredi 10 septembre 2025

Le matin Gym douce  
9h30-10h30 ou 10h45-11h45

Le soir Gym tonique  
20h30-21h30

Adhésion pour la saison 2025-2026 : 
75 € (licence FFEPGV et assurance comprises)

L’AMICALE CYCLO ORGANISE 2 MANIFESTATIONS IMPORTANTES

• • •  LES RANDONNÉES DU POUDOUVRE
Comme chaque année, des circuits VTT, 

GRAVEL et ROUTE seront tracés avec un soin 
particulier et proposés aux adeptes du vélo 
sous toutes ses formes, LE DIMANCHE 6 JUILLET. 
L’an dernier, plus de 400 participants ont été 
recensés et sont à nouveau attendus cet été. 
Les marcheurs « nordiques » ou « traditionnels » 
seront aussi de la partie.

Un dimanche sous le signe du Sport-Santé, 
et de la découverte, au Pays du Poudouvre !

• • • LA GENTLEMEN « ALAIN NOGUES »   
 LE SAMEDI 25 OCTOBRE, ce sera la 

1ère édition de la «  Gentlemen Alain 
NOGUES ».

Ce sera aussi l’occasion d’honorer le 
Président Alain NOGUES, au palmarès 
cycliste imposant dans les années 70.

Champion de Bretagne, vainqueur 
de Manche-Atlantique, du Tour des 
Vosges, du Tour du Loir-et-Cher, du 
circuit des 3 provinces entre autres, Alain 
fut professionnel au service de ses leaders 
Zoetemelk et Van Impe. Il participa à 2 Tours 
de France et s’y classa à chaque fois, à une 
place honorable.

Nul doute, que les cyclistes de Bretagne et 
d’ailleurs, ne manqueront pas le rendez-vous.

L’épreuve inscrite au calendrier du Comité de 
Bretagne de cyclisme, est un contre-la-montre 
sur 20 kms par équipe de 2. Un des membres 
de l’équipe a le statut de « gentleman ». Il est 
plus âgé que son coéquipier qui est censé être 
« l’entraîneur ».

Les non-licenciés à partir de 15 ans sont 
admis (avec certificat médical). Des équipes 
féminines et mixtes sont attendues et feront 
l’objet d’un classement spécifique.

A noter qu’un classement au temps pondéré 
en fonction de l’âge du «  gentleman  » sera 

aussi effectué. 

Alors, à chacun son défi pour ce mo-
ment de cyclisme dans la convivialité. 
L’occasion pour le père et le fils de rou-
ler ensemble, du coureur chevronné 
d’entraîner un ancien cycliste, de for-
mer une équipe de cyclo féminine, ou 
mixte… Bref d’allier le sport et la fête, 
l’esprit de compétition à la pratique en 
dilettante…

Départ (13h) Arrivée et 2 passages dans 
le bourg. Repas sur place sur réservation. 
Animations et expositions. Contrôle technique : 
Team DINAN/GUINEFORT.

RENSEIGNEMENTS 06 89 91 78 56

Association Sportive 
BOBITAL - BRUSVILY - FOOT-BALL
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Les membres du bureau du comité des fêtes 
ont évolué, lors de l’assemblée Générale du 
samedi 22 mars.

Après plus de 10 années passées en tant que 
trésorière-adjointe, Martine GOUPIL a souhaité 
laisser sa place mais reste toujours au comité en 
tant que bénévole ;

Un Grand Merci à Martine pour ces 10 années 
de service à ce poste. Elle est remplacée à 
ce poste par Isabelle MAMMES. Bienvenue à 
Isabelle !

 COMPOSITION ACTUELLE DU BUREAU :

- Président : Claude ROBERT

- Vice-Président : Gwenaël BELAY

- Secrétaire : Aude SENECHAL

- Secrétaire -adjointe : Annick AUBRY

- Trésorière : Claudine DELACOURT

- Trésorière-adjointe : Isabelle MAMMES

Cette année le comité a organisé un 
concours de belote le vendredi 31 janvier.  Ce 
fut une réussite. Merci aux participants d’être 
venus aussi nombreux.  JUILLET

6 RANDO CYCLOS Cyclos

12
FEU D'ARTIFICE / 
GRILLADES COMITÉ DES FÊTES 

Municipalité/ 
Comité des fêtes

13 VIDE GRENIER Les Enfantines 

27 RANDO GOURMANDE Comité des Fêtes

AOÛT 30 BRUS'FOLIES Municipalité

SEPTEMBRE

4 GRILLADES ABTL

6 TOURNOI DE PÉTANQUE ASBB

7 REPAS Les Amis du Creux

13 BALADE MOTO ENORA

OCTOBRE

5 POULETS GRILLÉS À EMPORTER AS BB

11 et 12
REPRÉSENTATION THÉÂTRE 
LES KIKAFARCES

ABTL

18-19 LES ARTS CRÉATIFS ABTL

25 LA GENTLEMAN  ALAIN NOGUES Club cyclos

NOVEMBRE

7 CONCOURS DE BELOTE ABTL

11
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE Municipalité

REPAS DES AINÉS Municipalité

DÉCEMBRE

11 GOÛTER DE NOËL ABTL

12 SPECTACLE DE NOÊL APE

15 CONCOURS DE BELOTE Cyclos

19 ARBRE DE NOËL Municipalité

31 RÉVEILLON Eric THOMAS

CALENDRIER DES FÊTES 2025

Vie Associative Vie Associative
COMITÉ DES FÊTES

NOS MANIFESTATIONS 
DU 2ÈME SEMESTRE 2025 

• SAMEDI 12 JUILLET 2025 • 
à partir de 20h00 

REPAS-GRILLADES au Terrain des Sports  
de Brusvily, suivi du tir du Feu d’artifice offert 

par la municipalité

TARIFS : Adultes 13€ -

Enfants (Jambon/Frites) 6 €

Possibilité de prendre des repas à 
emporter sur réservations seulement.

Réservez vos cartes au 06 11 26 55 85 
ou 06 21 78 16 30 ou 02 96 84 52 15

• DIMANCHE 27 JUILLET 2025 •
RANDONNÉE GOURMANDE CARITATIVE 

Circuit de 8, 12 ou 16 km

Départ entre 9H30 et 11h30mn de la Salle 
des Fêtes -Rue de Broons

 Adultes 16 € - Enfants 7 €

Cette année sur ce montant 1 €  
(par inscription) sera versé à titre caritatif 
à Enolan qui est atteint de la maladie de 
Bainbridge et qui est en fauteuil roulant.

 De plus le Comité s’est engagé à 
verser au minimum le même montant que 
celui reçu au niveau des inscriptions, pour 

permettre l’achat complémentaire de 
matériels pour le fauteuil.

Nous espérons obtenir un soutien des 
publicitaires.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
AU 06 21 78 16 30 ET 06 11 26 55 85

ou comitefetes22021brusvily@gmail.com

454544



Brus’utile & ludik’

Brus’utile & ludik’

DEGIVRAGE RAPIDE d’un congélateur ou d’un réfrigérateur  

ASTUCESTRUCS&
ASTUCES DU QUOTIDIEN

La soirée du 29 mars dernier, les années 80 avec 
le repas tartiflette en salle et en emporter a eu un 
grand succès avec 200 parts à emporter et plus de 
210 parts en salle. Nous avons eu l’intervention du Dr 
Sophie Taque, pédiatre en oncologie dans le service 
hématologie qui a suivi Enora pendant 3 ans. Elle 
nous a expliqué son rôle ainsi que le bien-être des 
associations qui leur apporte beaucoup de soutien 
et de satisfaction pour venir en aide aux familles, ainsi 
que le confort dans le service hématologie oncologie.

Nous remercions aussi toutes les personnes so-
lidaires de toutes les actions de l’association Énora, 
ainsi que les motos clubs, la mairie, et la fondation 
Groupama pour sa marche solidaire qui aura lieu le 
22 juin 2025 au profit de l’association Énora. 

Ainsi nous avons appris que le Comité des Fêtes 
de Trémorel organisait une MARCHE SOLIDAIRE LE 
DIMANCHE 6 AVRIL dont les fonds seront reversés à 
l’association.

Nous remercions aussi l’association AS de Cœur 
pour leur don de 500€.

Pour les événements à venir, les Brus’ Folies qui 
auront lieu le 31 août, et notre balade motos qui aura 
lieu le 13 septembre 2025.

Le Président, Thomas Eric et son bureau.

ASTUCES JARDIN 
a) �Répandez des coquilles d’œufs cassées autour 

de vos salades et autres légumes du potager 
pour éloigner naturellement les limaces.

b) �Utilisez l’eau de cuisson des pates ou du riz pour 
désherber naturellement vos allées

c) �Faites sécher la tonte de pelouse au soleil pour 
pailler vos massifs de fleurs ou les plantes pota-
gères

d) �Installez un récupérateur d’eau pluviale pour ar-
roser vos plantations (économie d’environ 200 € 
/ an pour un jardin de 200m²)

ASTUCES MAISON 
1) �Pour éloigner les moustiques, laissez macérer  

1 gousse d’ail écrasée dans le thé chaud et po-
sez la coupelle sur le rebord de votre fenêtre. Un 
pot de basilic s’avère tout aussi efficace.

2) �Remplacez vos éponges synthétiques (si pol-
luantes) par des chiffons microfibres. Comme ils 

sont lavables, vous pouvez les réutiliser presqu’à 
l’infini …

3) �Utilisez du papier journal imbibé de vinaigre 
blanc et d’eau pour nettoyer vos vitres de la 
maison, de la voiture, et du poêle à bois. Le ré-
sultat est INCROYABLE !!

ASTUCES CUISINE 
1) BEURRE BLANC :
Pour réussir à coup sûr un beurre blanc « maison 
», ajoutez une bonne cuillère à café de crème 
fraiche épaisse dans votre réduction d’échalotes 
émincées/ vinaigre (ou vin blanc sec) pour éviter 
qu’il ne tourne ….
2) CREME ANGLAISE :
Ajoutez une cuillère à café de maïzena dans votre 
mélange œufs/sucre. Battez bien et versez dessus 
votre lait préalablement chauffé. Faites cuire, sans 
arrêter de brasser, jusqu’au premier bouillon puis 
éteignez le feu. Elle sera onctueuse à souhait. Dé-
gustez sans modération après refroidissement. 

A) �Débranchez l’appareil de la prise de courant (ou coupez le courant si prise non accessible)
B) �Videz tous les aliments dans une caisse (que vous protègerez avec 1 couverture si besoin)
C) Videz et retirez tous les tiroirs et paniers
D) �Placez dans la partie à dégivrer une cuvette remplie d’eau bouillante.
    (Chauffée au préalable sur votre table de cuisson à 85°, pas celle du chauffe-eau à 60°)
E) �Fermez la porte (ou le couvercle) pendant 25 à 30 mn 
F) Ouvrez la porte et retirez la cuvette d’eau
G) Enlevez les plaques de glace ainsi décollées
H) Séchez l’appareil au torchon 
I) �Et effectuez la même chose dans l’autre compartiment si existant 
J) �Remettez en place vos aliments en profitant pour aussi vérifier les dates de congélations.        

> ASTUCE :  
La température n’est pas homogène, et dépend de votre modèle. 
Vérifiez donc sur votre mode d’emploi (si vous l’avez encore) ou 
recherchez-le sur Internet. 

En général :
• Le fond ou le bas est le plus froid (0-3°C)
• Le milieu oscille autour de 4-6°C
• Le bac à légumes est plus tempéré
 

MESURES de Température 
dans 1 appareil frigorifique :

1. �Dans un premier temps, le soir de préférence 
(afin qu’il n’y ait pas d’ouverture intempestive) 
placez un thermomètre gradué de -40°C à 
+40°C dans 1 saladier d’eau 

2. Placez ce saladier dans l’appareil à contrôler.
3. Fermez la porte (ou le couvercle)
4. Allez-vous coucher.

Le lendemain matin :
	 • Ouvrez votre appareil
	 • �Mélangez l’eau dans le saladier 

(sans sortir le thermomètre)
	 • �Relevez la température affichée 

par ce thermomètre.

Vie Associative
ASSOCIATION ÉNORA

Aliments Durée de conservation

Pain et baguette 1 mois

Fond de tarte, pâte à gâteau, viennoiserie 2 mois

Viande hachée 2 à 3 mois

Gateau (découpé en parts individuelles) 3 mois

Fromage râpé et beurre 3 mois

Poisson en filet et crustacés 3 à 4 mois

Restes de plats cuisinés, soupe, sauce 3 à 4 mois

Poulet en filet ou en pilon 6 mois

Viande de porc, d’agneau ou de veau 6 à 8 mois

Viande de boeuf, gibier et volaille 8 mois

Fruits et légumes (lavés/séchés ou blanchis) 10 à 12 mois

N’oubliez pas que 3 mm 
de givre augmentent la 

consommation électrique 
de 30 % mais avec 4 mm, 
on peut aussi doubler sa 

consommation.

Les zones de froid

Dans les compartiments 
Conserveur (2*) 

ou congélateur (3*),  
pensez bien que 1 * = -6°C)

COMBIEN DE TEMPS PEUT-ON CONSERVER LES ALIMENTS AU CONGÉLATEUR ?
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Focus sur…

LOUANN LABBÉ / BMX
Louann Labbé du haut de ses 10 ans et après seulement 

1 an de pratique au sein du club Quévertois de BMX a 
déjà un beau palmarès ! le 9 mars 2025 à St Brieuc elle a 
été sacrée championne départementale en U11.

C’est auprès de Mathis et Damien ses entraineurs 
qu’elle prépare ses épreuves le mercredi et le samedi.

1ére à l’inter-régionale, il reste 2 courses pour finaliser, 
on croise les doigts !

Mais ce qui motive Louann est de participer un jour 
aux Jeux Olympiques !

Jeune fille à suivre…..

     CHEZ TONTON

BAR TABAC FDJ

Pas besoin de garde-champêtre pour informer 
les brusviliens. La nouvelle s’est répandue très 
rapidement dans le bourg : On peut à nouveau 
acheter son journal favori et tenter sa chance 
aux jeux de hasard chez TONTON.

Accueillis par une jolie moto des années 50 à 
l’entrée du bar lorsqu’il fait beau, c’est dans un décor 
vintage que nous reçoit Guy, dit TONTON, dans son 
commerce de la rue de Broons.

Depuis l’ouverture du 14 février, certains clients 
ont vite pris leurs habitudes et le patron n’a même 
plus à demander ce qu’ils veulent consommer. Côté 
bureau de tabac, c’est la queue ce matin. Jeux à 
gratter, loto, journaux, c’est bien pratique de trouver 
tout cela dans le village.

C’est un parcours plein d’aventures qui a conduit 
Guy à Brusvily. Originaire du coin avec une formation 
de cuisinier, il avait la bougeotte et a beaucoup 
voyagé. Il a entre autres, exploité un certain temps 
un food truck baptisé chez TONTON. C’est donc riche 

de ses différentes expériences professionnelles, qu’il 
a décidé de revenir à son point de départ.

Il est accompagné dans la vie par Gaëlle, 
souriante malouine, qui a , elle aussi, un parcours peu 
banal. Elle a vécu  la plus grande partie de sa vie en 
Afrique du sud, a bourlingué ensuite plusieurs années 
dans un camping car qui l’a conduite là où sa 
curiosité la poussait...Est-ce le hasard ? Les routes de 
ces voyageurs se sont croisées un jour et le charme 
de Brusvily a fait le reste.

Ils aiment la brocante, les voyages et la musique. 
Il joue de la guitare et elle aime chanter. D’ailleurs, 
Tonton a des projets à ce propos. Une petite scène 
est installée près de l’entrée et une agréable musique 
de fond ambiance les lieux.

Mais ce qu’ils aiment avant tout, ce sont les gens , 
les échanges, les discussions. Chaque jour qui passe 
est pour Tonton et….Tata (certains l’appellent déjà 
comme cela) une occasion d’apprécier la vie et 
c’est sans regrets qu’ils ont posé leurs valises dans le 
bourg.

LES HORAIRES
LUNDI 		  07H00 - 20H30
MARDI		  07H00 - 20H30
MERCREDI	 07H00 - 20H30
JEUDI		  FERMÉ
VENDREDI	 07H00  - 22H00
SAMEDI	 08H00  - 22H00
DIMANCHE	 08H00  - 14H00


